
 
Conseil du 13 avril 2023 Pôle : Agriculture - Forêt - Environnement durable Dossier suivi par 

Marina VIALATTE 

RAPPORT N°16 : Modification des statuts du TE63 

Monsieur le Président expose :  

 

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et 

d’affirmation des métropoles (MAPTAM) ; 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 

(NOTRe) ; 

Vu la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.5211-17 ; 

Vu la délibération 2023-01-14-013 du 14 janvier 2023 du comité syndical de Territoire d’Energie Puy-

de-Dôme portant sur la modification des statuts de ce dernier ; 

 

Monsieur le Président informe l’Assemblée que Territoire d'Énergie Puy-de-Dôme (TE63), auquel l’EPCI 

Ambert Livradois Forez adhère, doit modifier ses statuts afin de les mettre en adéquation avec les 

textes législatifs rappelés supra. 

Le Président rappelle les missions de TE63 : Territoire d’Énergie Puy-de-Dôme est l’autorité 

organisatrice du service public de distribution d’électricité du département. Il regroupe 464 communes 

et leurs intercommunalités autour de compétences obligatoires (contrôle du cahier des charges de 

concession signé avec EDF, réalisation de travaux de renforcement, d’extension et d’enfouissement 

pour les réseaux électriques) et optionnelles (éclairage public, réseaux de chaleur ou de froid, 

infrastructures de recharges pour véhicules électriques). 

Concernant la modification des statuts de TE63, il est proposé de modifier l’article 4 – Activités 

complémentaires et accessoires. Les modifications proposées s’attachent à transférer de nouvelles 

compétences, en matière notamment de réseau de chaleur, à élargir le périmètre d’intervention de 

territoire d’énergie en matière d’énergies renouvelables (installations de productions d’énergie 

renouvelable, accompagnement en matière de maîtrise et production de l’énergie renouvelable, etc.), 

à effectuer les mises à jour rendues nécessaires par les évolutions réglementaires. 

 

Sur proposition du Président, 

 

Délibération, 

 

il vous est proposé : 

- d’approuver les nouveaux statuts de Territoire d’Energie Puy-de-Dôme et notamment son article 

4 tel qu’ils ont été présentés ; 

- de donner, dans ce cadre, mandat au Président afin d’effectuer toutes les démarches nécessaires 

à l’exécution de la présente délibération. 

 

Pièce annexe : 

Statuts modifiés du TE63 


